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1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N° 102.
l" DIVISION. l" BUREAU. — CORRESPONDANCEINTÉRIEURE.

CHARGEMENTS.—* liES ©IREOFÉURS SDES BUREAU* SEDENTAIRES "DOIVES!

INDIQUER CE DOMICIEE-'BUDESTINATAIRE DES CHARGEMENT* 4' 'DESTI-

NATION DE PARIS SUR LE BULLETIN N° 836 ET SUR LA FEUILLE 'iREOA-

PITULATIVÉ N° l QUINQUIÈS.

S 1". »Les directeurs des bureaux, sédentaires en correspondance

avec les bureaux,ambulants négligent fortsouvent-de transcrire l'in-
dicatiôni'du domicile du destinataire dans les colonnes* 'k et 5 ;du
Bulletin n° 886'quidoit accompagner -chaque.chargement à destina-
tion de Paris-, et "se contentent seulemeritd'inscriredansces colonnes
le mot Paris

S 2. Celle manière d'opérer, pouvant avoir de graves inconvénients
dans le cas où Userait nécessaire de faire ultérieurementdes recher-
ches de chargements,les directeurs devront, à l'avenir, remplir exacte-
ment.les colonnes 4 cl 5 du Bulletin précité. Lorsque le domicile du
destinataire ne sera:pas indiqué .sur,l'adresse.deslettres présentées.au
chargement, les directeurs devront prier l'envoyeur de .compléter
l'adresse, s'ilvest possible.

" V3. t)e-plus, les bureaux ambulants ne-pouvanttranscrireles(char-
gements sur le registre n° i 9 qu'au moyen des feuilles récapitulatives
n° 1 quinqaiès en dehors du wagon-poste et en l'absence des lettres à
décrire, l'indication du domicile des destinataires des lettres pour
Paris devra être exactement reproduite sur lesdites feuilles récapitu-
latives n" 1 quinqaiès, après le mot Paris.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION
GÉNÉRALE.

En marge-des deux derniers alinéa de l'article 455 de l'Instruc-
tion générale : SS 1 à 3 de h- circul. n' i02. —Bull. n° 39.

Le Conseiller d'Etat
Directeur général des Postes,

STOURM.
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CIRCULAIRE N° 103.
l" DIVISION. — 3e BUREAU. — INSPECTION ET RECLAMATIONS.

ECHANTILLONS. MEDICAMENTS EXPEDIES PAR LES SOEURS DE LA

CHARITÉ DE SAINT-VINCENT-DE-PAUL, À LA TEPPE (DROME). ÉCHAN-

TILLONS D'ÉTOFFES COLLÉS SUR PAPIER OU SUR CARTE MINCE ET

FLEXIBLE. NOTIFICATION DE DEUX DECISIONS DU MINISTRE DES

FINANCES AUTORISANT DES DEROGATIONS, EN FAVEUR DE CES OBJETS, A

LA DÉCISION DU 4 MARS l858.

S 1". Sur la proposition du Conseiller d'État Directeur général des

postes, le Ministre des finances a pris, sous la dale du 9 et du 1 a no-
vembre courant, deux décisions autorisant des dérogations à la déci-
sion du 4 mars i858, qui a réduit à 3oo grammes le maximum du
poids des échantillons et à 25 centimètrescelui de leur dimension.

La première de ces décisions est relative à des médicaments expé-
diés par les soeurs de la Charité de Saint-Vincent-de-Paul, à la Teppe,
près Tain (Drôme); la deuxième, aux échantillons d'étoffes collés sur
papier ou sur carie mince et flexible.

Les agents trouveront ci-après le lexle de ces deux décisions.

Décision du 9 novembre 1858, relative aux médicaments expédiés par
les soeurs de lu Charité de Saint-Vincenl-de-Paul, à la Teppe, près Tain
(DrameJ.

S 2. «Par dérogation à la décision du 4 mars i858, les soeurs de la
Charité de Saint-Vincenl-de-Paul,chargées de l'oeuvre des épilepliques
à la Teppe, près Tain (Drôme), sont autorisées à expédier par la poste,

au prix du larif fixé pour les échantillons (article 4 de la loi du
25 juin i856), des médicaments contenus dans des boîtes dont le
poids pourra atteindre mais ne devra jamais dépasser 5oo grammes.

« Ces boîtes seront accompagnées d'une marque qui en indiquera
clairement l'origine ; elles ne devront pas être fermées d'un cachet.

Elles seront fermées simplement au moyen de ficelles faciles à dé-

nouer, elle contenu en sera disposé demanièreàpouvoirêtre aisément

et promptement vérifié. »

N° 39, 36



CIRCIIL. N° 103. — 452 — NOVEMBRE 1858.

Décision du 12 novembre 1858, relative aux échantillons d'étoffes collés

sur papier ou sur carte mince etflexible.

S 3. « Par dérogation aux dispositions de la décision ministérielle
du 4 mars i858, seront admis au prix de port fixé'par l'article 4 de
la loi du 25 juin i856 les échantillons d'étoffes colléssurpapier ou sur
carte mince et flexible, dont la dimension n'excédera dans aucun sens
celle de 45 centimètresfixéepar l'article 6 de l'arrêté du g juillet i856.

»

S 4. Ces deux décisions sont claires et précises ; elles ne comportent
aucun commentaire.

Les agents sont invités', suivant la nature de leurs attributions, à

en mettre en pratique les dispositions, ou à en surveiller l'exécu-
tion.

CONFECTION INTERIEURE DES DÉPÊCHES. AFFRANCHISSEMENT DES

IMPRIMAS
,

ÉCHANTILLONS ET PAPIERS DE COMMERCE OU D'AFFAIRES.

RAPPEL AUX ARTICLES 268
,

288
,

464 et 465 DE L'INSTRUCTION

GÉNÉRALE. SUBDIVISION DES LIASSES COMPOSÉES DES OBJETS

DÉSIGNÉS DANS LA LOI DU 25 JUIN l856, LORSQUE LE NOMBRE DE CES

OBJETS EST DE PLUS DE CENT.

S 5. Les articles 464 el 465 de l'Instruction générale portent que
les dépêches des bureaux sédentaires pour les bureaux ambulants
doivent se composer de liasses distincles, mais dont le nombre varie
ainsi que la nature des objets qui y sont compris, selon que les bu-

reaux ambulants destinataires se dirigent sur Paris ou suivent une
direction opposée.

D'après les informations parvenues à l'Administration, ces pres-
criptions ne seraient pas observées par tous les bureaux sédentaires

avec une ponctuelle exactitude. C'est un point auquel il importe
essentiellement de remédier, la confusion dans la formation des dé-
pêches des bureaux sédentaires pour les bureaux ambulants ayant

pour résultat inévitable d'entraver d'une manière fâcheuse les opéra-
tions de ces derniers bureaux, et particulièrement le contrôle qu'ils

sont tenus d'exercer sur le contenu des dépêches qui leur sont trans-
mises.
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§ 6. Il est également venu à la connaissance de l'Administration

que les bureaux sédentaires ne se conforment pas toujours régulière-

ment aux prescriptions des articles 268 et 288 de l'Instruction géné-
rale et au S 37 de la circulaire n° 18 (page 499 du 1" volume du
Bulletin mensuel), concernant l'indication du poids et de la taxe à

porter au dos des journaux, imprimés, échantillons et papiers de

commerce ou d'affaires affranchis en numéraire.
Il s'ensuit que, sur ce point aussi, les bureaux ambulants ne peu-

vent accomplir que difficilement ou incomplètement, et quelquefois
mêmene peuventpas accomplir du tout, l'obligation qui leurincombe
de s'assurer si les taxes perçues sont régulières, et, de plus, si elles

sont exactement déclarées sur la feuille d'avis et sur la feuille n" 9.

S 7. Il aura suffi, l'Administration aime à le penser, de rappeler
les prescriptions des articles précités de l'Instruction générale, pour
que les bureaux sédentaires qui ont pu les perdre de vue ne s'en
écartent plus à l'avenir. Si, après le présent avertissementet contre
toute attente, des omissions ou des irrégularités se produisaient de

nouveau dans cette partie du service, les bureaux ambulants ne de-
vraient pas manquer de les relever sur le registre n° 45 et sur la copie

n" 35a bis de ce registre, et même, au cas où elles ne disparaîtraient

pas promplement, de les signaler directement à l'Administration par
procès-verbalspécial, les intentions du Directeur général étant qu'elles
soient poursuivies suivant toute la rigueur des règlements.

S 8. En vue d'aplanir de plus en plus les difficultés que peut pré-

senter aux bureaux ambulants l'exercice du contrôle exigé d'eux, il a
été décidé en outre que, dorénavant, quand une liasse composée
d'objets désignés dans la loi du 25 juin i856 (journaux, imprimés;
échantillons, etc. etc. ), contiendra plus de cent de ces objets affran-

chis en numéraire, le bureau sédentaire expéditeur subdivisera cette
liasse en autant de paquets qu'il s'y trouvera de centaines d'exem-

plaires d'objels d'une même catégorie, ou en paquets inférieurs à

cent exemplaires, lorsque ce nombre ne pourra être complété pour
chaque paquet. Chacun de ces paquets sera ensuite revêtu d'une éti-

quette indiquant le nombre des exemplaires qui y auront été renfer-

més
,

le poids de chacun d'eux et le port perçu.
L'Administration attend les meilleurs résultats de cette nouvelle

36.
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disposition. Elle en recommandel'exact accomplissementaux bureaux
sédentaires, et charge spécialement les bureaux ambulants d'en sur-
veiller l'exécution,dans l'intérêt de leur service.

REGISTRE JOURNAL DE CONTROLE N° 45.—:RECOMMANDATIONS RELATIVES
À LA TENUE DE CE REGISTRE. DE L'OBLIGATION IMPOSÉE AUX DIREC-

TEURS DE CONTRÔLER LE TRAVAIL DE LEURS CORRESPONDANTS ET DE

RELEVES EXACTEMENT LES FAUTES COMMISES PAR CES DERNIERS.

S 9. L'article 712 de l'Instruction générale prescrit aux directeurs
de relever exactement sur le registre journal de contrôle n" 45, dont
ils sont pourvus, les irrégularités de toute naLure remarquées par eux
au momentde l'ouverture et de la vérification des dépêches arrivantes.
Lu même article 712 et l'article 713 disposent, en outre, qu'une
copie du registre journal de contrôle établie, suivant les indications
contenues dans ces articles, sur l'une des deux formules n° 35a ou
35a iw,doit être transmise le 1" et le 16 de chaque mois aux inspec-

teurs des circonscriptions dans lesquelles sont compris les bureaux
correspondants, chacun pour ce qui concerne les bureaux de sa cir-
conscription.

L'exécution de ces dispositions est assurément l'un des moyens les
plus efficaces d'obtenir dans les parties du travail qui font le principal
objet du service des postes, telles, notamment, que la transmission
régulière des correspondances, la bonne confection des dépêches, la
régularité des taxes et des comptes, loule la ponctualité qu'elles ré-
clament et tous les progrès dont elles sont susceptibles.

S 10. Un assez grand nombre d'agents ne paraissent pas suffisam-

ment pénétrés de l'importance des dispositions ci-dessus rappelées.
Guidés par un esprit de ménagement incompatible avec les obligations
qui leur sont imposées, ou cédant à la crainte de représailles de la
part de leurs correspondants, ils laissent subsister et se perpétuer des
irrégularités graves dont ils deviennent, par le fait, les complices, et
dont, par une conséquence logique, ils doivent être rendus solidaires.

Cet état de choses regrettable, que plusieurs chefs de service dépar-
tementauxne se sont malheureusement pas assez attachés à combattre,

a élé tout spécialement signalé celte année à l'attention de l'Adminis-
tration par l'Inspection générale des finances, qui a élé amenée à
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constater que la plupart des relevés n° 35a étaient dépourvus d'inté-
rêt, et même qu'en très-grand nombre ils étaient négatifs.

S 11. L'Administration ne peut laisser tomber en désuétude, sur
un point aussi important, les dispositions des règlements.Elle a arrêté,

en conséquence, que le directeur qui n'aurait pas relevé les irrégula-
rités commises par l'un de ses correspondants en sera à l'avenir rendu
responsable, comme s'il en était lui-même l'auteur; et pourra devenir
passible des mêmes punitions.

S 12. Les chefs de service départementauxauront, pour ce qui les

concerne, à exercer une surveillance, toute spéciale sur le plus ou
moins d'exactitude que les agents de leur ressort apportent dans la
tenue du registre n° 45 et de la copie n° 35a. Les moyens sont loin
de leur manquer pour exercer fructueusementcelte surveillance. Ils
peuvent comparer entre eux les états qui leur sont fournis pour un
même bureau par plusieurs correspondants de ce bureau. Il est évi-
dent que, si les correspondants s'accordent en grand nombre à cons-
tater à la charge d'un bureau un travail défectueux sur un point
quelconque, et qu'un ou plusieurs correspondants de ce même bu-

reau n'en fassent pas mention, ces derniers auront omis sciemment

ou par négligence de relever les irrégularités commises. La visite
annuelle que les inspecteurs font dans chacun des établissements de
leur circonscription leur offre encore une occasion précieuse de
s'assurer si, sur tous les points, les prescriptions de l'article 712 de
l'Instruction générale sont ponctuellementobservées. Lorsqu'à l'ou-
verture des dépêches il vienl à être constaté en leur présence, à la
charge des correspondants, un plus grandnombred'irrégularités qu'en
leur absence, î'induclion doit être défavorable au directeurvérifié; de
même, si lors des opérations préparatoires à l'expédition des dé-
pêches ces opérations sont vicieuses, il y a lieu d'en conclure que
les correspondants de ce bureau n'ont pas signalé les défectuosités de

son service, ce dont il est d'ailleurs facile à l'inspecteurde s'assurer.
Mais c'est surtout au bureau de leur résidence, à la directioncomptable,

que les chefs de service départementaux devront tenir la main à ce
que toutes les irrégularités commises par les correspondantssoient
consciencieusementrelevées au registre n° 45. Indépendammentde la
vérification qu'ils doivent mensuellementexercer à ce bureau et qu'ils
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n'omettront pas de faire porter sur la partie du service dont il s'agit
ici,"Ils voudront bien assister plusieurs fois dans le mois à l'ouverture
des dépèches des différentes routes, et s'assurer si loutes les irrégula-
rités relevées à la charge des correspondantssont exactement inscrites

au registre n° 45; si elles ne l'étaient pas, ils les y feraient inscrire
d'office, sous leurs yeux, et mettraient, séance tenante, les agents
auxquels l'omission devrait être attribuée, en demeure de fournir des
explications sur un procès-verbal n° 44g> qu'ils enverraient ensuite
à l'Administration avec leur avis et leurs conclusions.

S 13. Jusqu'à instructions contraires, les inspecteurs rendront
compte chaque mois, pour ce qui concerne la direction comptable,
de l'accomplissementdes dispositions qui précèdent, par une mention
spéciale au 5* paragraphe du rapport n" 618, relatif à la réception
des dépêches, et, pour ce qui concerne les autres bureaux, au
8" paragraphe du procès-verbal n" 3go, traitant du même objet. L'Ad-
ministration se réserve d'ailleurs de demander communication aux
chefs de service départementaux des états n° 352, toutes les fois
qu'elle aura lieu de douter soit de la ponctualité des directeurs à
signaler exactement les irrégularitéscommises par les correspondants,
soit de la vigilante fermetédes inspecteurseux-mêmes à faire exécuter,

sur ce point essentiel, les dispositions des règlements, ou de leurs
soins persévérants à poursuivre près des agents de leur ressort le re-
dressement des irrégularités dûment signalées.

FORMULES N°' 352 ET 352 bis. -LA FORMULE N° 352 NE SERA PLUS

FOURNIE PAR LES DIRECTEURS QU'À. L'INSPECTEUR DE LEUR PROPRE
DÉPARTEMENT. MODIFICATIONS APPORTEES A CETTE FORMULE.

RENSEIGNEMENTSÀ FOURNIR PAR LES DIRECTEURS SUR LE SERVICE DES

FACTEURS ET SUR LES AUTRES BRANCHES DE L'EXPLOITATION.—
EXTENSION DONNÉE A L'EMPLOI DE LA FORMULE N° 352 OIS.

S 14. Il a été décidé que les formules n°s 352 et 352 bis subiraient,
dans leur contexlure et dans leur usage, quelques changementsqu'il
est utile de porter à la connaissance des agents.

Lu formule n" 35a, qui était transmise aux inspecteurs des divers
départements où sont silués les bureaux sédentaires correspondants,

ne sera plus désormaisenvoyée par les directeurs qu'à l'inspecteur de
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leur propre département. En outre, l'espace ménagé au bas de la
4° page de la même formule au-dessous, du titre Observationset signa-

ture du directeur, sera consacré à l'avenir aux renseignements que les
directeurs pourront avoir à fournir sur les différentes branches de
l'exploitation, et, notamment, sur la manière dont les facteurs attachés

aux bureaux simples se seront acquittés de leur service pendant la quin-
zaine pour laquelle la copie n" 352 aura été dressée. Ces renseignements
compléterontutilement ceux qui sont déjà fournis aux inspecteurs au
moyen de la feuille n° 45g bis que leur adressent les directeurs des bu-

reauxcomposés au commencementde chaque mois pour lemois écoulé.

S 15. Quant à la formule n° 352 bis, affectée spécialementjusqu'alors
à la reproductiondes irrégularités relevées dans les dépêchesexpédiées
de Paris par le bureau du départ, et de l'arrivée, les bureaux d'arron-
dissement et les bureaux supp'émenlaires, et dans celles provenant
des bureaux ambulants, l'usage en sera étendu, à partir de la
première quinzaine du mois de décembre prochain, aux irrégularités

reconnues dans le travail des bureaux sédentaires situés dans un' dé-

partement autre que celui auquel appartient le bureau qui a à remplir
ladite formule.

is 16. La formule n° 352 bis conservera d'ailleurs entièrement sa
conlexlure actuelle, à cela près cependant, qu'au lieu d'être établie sur
feuille double, elle ne le sera plus que sur feuille simple. Ainsi ré-
duite, celle formule sera encore suffisante dans le plus grand nombre
des cas, en raison de la diminution que la plupart des bureaux ont
éprouvée dans le nombre de leurs correspondantsdepuis l'extension
donnéeau parcours des bureaux ambulants. S'il arrivaitcependant que,
dans quelques cas, la feuille simple se trouvât insuffisante pour con-
tenir la description de toutes les fautes qu'il y aurait Heu d'y faire
figurer, les directeurs y joindraient une deuxième feuille.

OBJETS DE CORRESPONDANCE ADRESSES SOUS LE COUVERT DES FACTEURS.

TOUT OBJET DE CE GENRE QUI N'EST PAS DESTINÉ PERSONNELLE-

MENT AU FACTEUR AUQUEL IL EST ADRESSÉ DOIT ETRE CLASSE DANS

LES REBUTS. RAPPEL DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 88 DE L'INS-

TRUCTION SPÉCIALE SUR LE SERVICE DES FACTEURS ET DES ARTI-

CLES l3l6 et i486 DE L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

S 17. H a,été récemment envoyé aux facteurs de plusieurs dépar-
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temenls une circulaire imprimée par laquelle un sieur Guérin-Delan-
grenier, demeurant à Paris, propose à ces sous-agents de leur fournir
gratuitement des exemplaires d'un pelit calendrier pour i85g.

Ce calendrier, qui porte le titre de Calendrier desJamilles, contient
des annonces destinées à favoriser le débit de divers produits, tels

que comestibles, objets pharmaceutiques, etc. etc.
Le but du sieur Guérin-Delangreniern'est autre, ainsi qu'il le dé-

clare lui-même dans sa circulaire, que de faire répandre le plus pos-
sible les annonces insérées dans la publication dont il s'agît. L'expé-
dient auquel il avait recoursdevait lui présenter, entre autres avantages,
celui de le dispenser de payer aucuns frais d'affranchissementpour le
transport de ses annonces. En effet, dans la combinaison qu'il avait
adoptée, il se faisait rembourser le prix de cet affranchissement par
les facteurs au moyen de timbres-postes dont devait être accompagnée
toute demande d'un envoi d'exemplaires de son calendrier faite par
ces sous-agents.

S 18. Les règlementss'opposent formellementà ce que les facteurs
prêtent leurs concours à des spéculations d'aucun genre, et particu-
lièrement à des spéculations semblables à celle dont il s'agit au cas
particulier.

Les directeurs devront, en conséquence, rappeler aux facteurs
placés sous leurs ordres les dispositions de l'article 88 de l'Instruc-
tion spéciale sur le service de ces sous-agents.

En voici les termes :

t II est défendu aux fadeursde se prêterà ce qu'il soit adressésouo
«leur couvert des lettres destinées à des tiers, ni même des lettres

« dont le contenu ne les concernerait pas. personnellement.

• Lorsqu'un facteur reçoit une lettre de celle nature, il la remet
« immédiatementau directeur qui la classe dans les rebuts. »

S 19. Le principe posé dans cet article, en ce qui concerne les
lettres adressées sous le couvert des facteurs, doit s'appliquer aux
objets de toute nature.

Le facteur qui viendrait à enfreindre les dispositions mentionnées
ci-dessus s'exposerait à l'application rigoureuse des mesures répres-
sives édictées par l'article i /|86 de l'Instruction générale.
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S 20. L'Administration invite très-expressément les directeurs et
les distributeurs à veiller à ce qu'aucun abus de l'espèce ne soit com-
mis par les facteurs attachés à leur bureau, et particulièrement à ce
que ces sous-agents ne cèdent pas aux suggestions du sieur Guérin-
Delangrenier. Les facteurs qui auraient reçu de lui soit des circu-
laires

,
soit des exemplaires du calendrier ci-dessus mentionné ou de

toute autre publication, devront en faire le dépôt entre les mains du
directeur ou du distributeur du bureau dont ils dépendent, qui les

transmettra' à l'Administration par l'intermédiaire du chef du service
départemental; ceux des facteurs qui ne se conformeraientpas à cette
injonction seront signalés à l'inspecteur pour être punis suivant toute
la rigueur des règlements.

COSTUME DES FACTEURS LOCAUX. MODIFICATIONS À APPORTER AUX

DISPOSITIONS DU 5" ALINEA DE L'ARTICLE l86 DE L'INSTRUCTION
GÉNÉRALE.

S 21. Aux termes de l'arlicle 186 de l'Instruction générale, 5* ali-
néa, les facteurs locaux dont le salaire ne dépasse pas 300 francs

peuvent remplacer l'habit d'uniforme par une blouse du même mo-
dèle que celle des facteurs ruraux.

S 22. L'article 6 de l'Instruction spéciale sur le service des facteurs
des départements ayant étendu cette faculté aux facteurs locaux dont
le salaire ne dépasse pas 4oo francs, il y a lieu de modifier en ce
sens le 5' alinéa de l'article 186 précité de l'Instruction générale, en
substituant le chiffre 4oo au chiffre 3oo.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTSUR L'INSTRUCTION
GÉNÉRALE ET SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge des SS 3 et 7 de la circulaire n" 78, Bulletin mensuel

n° 31 suplémentaire, page 110 et 111 : SS 1 àâ de la circal. n' 103.

— Bull. n° 39.

A la suite de l'annotation placée au bas de la page 5o8 du 1" vo-
lume du Bulletin mensuel, laquelle se rapporte à l'article 6 de l'ar-
rêté ministériel du 9 juillet i856, ajoutez : Voir, pour les exceptions,
lesiîiàhde la circul. n' 103. — Bail n" 39.
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En marge de l'article 458 de l'Instruction générale : S 8 de la
circul. n' 103. — Bull, n' 39.

En regard du 3° alinéa de l'arlicle 464 de l'Instruction générale,
intitulé: dans la seconde liasse, inscrivez : S 8 île la circul. n° 103. —
Bull, n' 39.

En regard du 3e alinéa de l'article 465 : S 8 de la circul. n' 103. —
Bull, n" 39.

En marge du 1er alinéa de l'arlicle 71a de l'Instruction générale :
SS 9 à 13 de la circul. n" 103. — Bull, n" 39.

Biffez la dernière phrase du 2e alinéa de l'article 712 de l'Instruc-
tion générale, commençant par ces mots : Les irrégularités, etc. el
inscrivez en regard : $ là de la circul. n° 103. — Bull, n? 39.

En marge du 3e alinéa du même article 712 : S là de la circul.
n" 103. — Bull, i>° 39.

A la fin de l'arlicle 713, ajoutez: U" El en outre, des bureaux sé-
dentaires situés dans un déparlement autre que celui auquel appartient le
bureau qui dresse copie de son registre journal u° b5. Et en marge :

SS 15
et 16 de la circul. n' 103. — Bull n" 39.

En marge des articles i3i6 el i486 do l'Instruction générale:
$$18 à 20 de la circul. n" 103. — Bull. n° 39.

Substituez au chiffre 3oo, qui se trouve au 5ealinéa de l'article 186
de l'Instruction générale, le chiffre 4oo, el ins<rivez en marge: SS 21

el 22 de la circul. n" 103 — Bull. 39.
Le Conseiller d'Etat

Directeurgénéral des Postes,

STOURM.

CIRCDLAmK N" 104.
2" DIVISION. 3* BUREAU. ORDONNANCEMENTDES DÉPENSES.

LES DIRECTEURS DES POSTES PEUVENT ÊTRE CHARGÉS, PAR VISA DE DÉLÉ-

GATION DES PAYEURS, DE PAYER, A DÉFAUT DES AUTRES RECEVEURS DES

FINANCES DE LA LOCALITE, DES MANDATS DE DÉPENSES PUBLIQUES
ÉTRANGÈRES AU SERVICE DES POSTES.

S 1. Les receveurs des administrations financières dans les dépar-

lements sont appelés à concourir à l'acquillement des dépenses pu-
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bliques pour le compte des payeurs, mais seulement à défaut des

percepteurs des contributions directes,

S 2. Pour l'exécution de cette disposition, il a été décidé par Son
Excellence M. le Ministre des finances :

i° Que le visa apposé par les payeurs sur les mandats sera libellé
ainsi : Vu bon à payer par le percepteur de ou, à son défaut,

par l'un des receveursdes administrationsfinancièresde la même localité, et
que ce visa ne pourra être modifié que par le payeur sur la demande
de la partie intéressée ;

2° Que l'agent de la recette qui aura effectué le payement sera
lenu d'inscrire sur le mandat, ou tout autre titre de créance, la
mention suivante :

Payé par le percepteur de [ou par le

receveurde ), et que les pièces de dépenses sur lesquelles

cette mention aurait été omise seraient rendues par le payeur nu
receveur général pour être régularisées ;

3° Enfin, que le payeur se concerterait avec le receveur général

pour la transmission des avis nécessaires, si des oppositions au paye-
ment étaient formées après le visa des mandats.

S 3. Dans les cas, probablement très-rares, où ils auront à effectuer
des payements de l'espèce, les directeurs des postes devront, pour
sauvegarder leur responsabilité, procéder de la manière suivante :

S 4. Avant d'effectuer le payement d'un mandai, ils vérifieront si
le visa du payeur du département y est apposé, et ils refuseront d'ac-
quitter tout mandat qui ne remplirait pas cette condition.

S 5. Ils s'assureront, en outre, de l'identité du destinatairequi rési-
dera généralementdans leur arrondissementpostal, et ils prendront,
à cet égard, les mêmes précautions que celles prescrites pour le paye-
ment des mandats d'articles d'argent.

S 6. Après avoir accompli ces formalités préalables, ils feront quit-
tancer le mandat par la partie prenante ou par son fondé de pouvoirs

porteur d'une procuration notariée qui sera mise à l'appui du paye-
ment; mais, s'il s'agit d'une procuration générale dont le mandataire

ne pourrait se dessaisir, ils en exigeront un extrait en bonde forme.
Ils annoteront ensuite à la main, sur le mandai la mention suivante

:
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Payé par le directeurdes postes de.
. . . ; puis ils y apposerontle timbre

à date de leur bureau de manière à ce que le lieu et la date du paye-
ment puissentêtre facilement reconnus.

S 7. Dans le cas où des oppositions seraient faites entre les mains
des payeurs et où ceux-ci voudraient arrêter le payement, les direc-
teurs des postes devront, sous leur responsabilité el lorsque les avis
de ces oppositions leur seront transmis en temps utile, surseoir au
payement des mandats.

§ 8. Les dépenses dont il s'agit, effectuées par les directeurs, étant
tout à fait étrangères au service des postes, ainsi qu'il a été dit précé-
demment, ils n'auront aucunement à en passer écritures à leur livre-
journal de caisse non plus qu'au bordereau mensuel n" 4o-3a, el ils

ne le pourraient même pas, puisque, n'étant pas imputables sur les
crédits de l'Administration, les mandats n'en seront pas délivrés par
les inspecteurs des postes ordonnateurs secondaires,ni, par conséquent,
revêtus du visa* des directeurs comptables ; ces mandats seront donc
payés dans les conditionsqui viennentd'être précisées, el conservés en
caisse comme avance à régulariser jusqu'au premier versement de
fonds, à valoir sur produits de poste, que les directeurs auront à faire

au receveur des finances, et ils les y comprendront pour le net des

sommes payées.

ÉPOQUE A LAQUELLE DOIVENT ÊTRE ADRESSÉES À L'ADMINISTRATION LES

DEMANDES DE CRÉDITS SPÉCIAUX X FAIRE OUVRIR, PAR LA DIRECTION

DU MOUVEMENTGÉNÉRAL DES FONDS DU TRÉSOR, POUR DÉPENSES AUTRES

QUE LE PAYEMENT DES MANDATS D'ARTICLESD'ARGENT.

S 9. D'après les dispositions de l'arlicle ig55 de l'Instruction gé-
nérale, les directeurs qui ont besoin de fonds de subvention, pour
toute autre dépense que celle des mandats d'articles d'argent, ne
peuvent s'en procurer qu'en vertu de crédits spéciaux ouverts par la
direction du mouvement général des fonds au ministère des finances,

et, dans ce cas, ils sont tenus de présenter aux comptables à qui ils

s'adressent, el de faire viser par ces derniers, les lettres d'avisdélivrées

par l'Administration.

S 10. Les directeurs qui prévoient avoir besoin de fonds de sub-
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venlion pour des services déterminés, autres que le payement des
articles d'argent, doivent s'adresser au Directeur général, auquel il
appartientd'écrire à M. le Directeurdu mouvementgénéral des fonds

pour leur faire ouvrir des crédits spéciaux et facultatifs.

S 11. Les demandes de l'espèce, formulées par les directeurs pour
satisfaire au payement des mandats des entrepreneurs du transport
des dépêches par entreprise à là fin des mois de janvier, avril, juillet
et octobre, sont en général trop tardives. Elles doivent être faites
dès le 7 desdits mois, être timbrées en marge : 2' division (bureau de
l'ordonnancement),et contenir un aperçu de la situation présumée de
leur caisse à l'époque assignée pour le payement des mandais

t
afin

de justifier de la quotité des crédits.
L'inobservation de ces prescriptions, de la part clés directeurs,

pourrait faire ajourner au mois suivant le payement des mandats et
compromettre leur responsabilité vis-à-vis dés créanciers do l'Adminis-
tration.

S 12. Quant aux fonds de subvention nécessairespour des dépenses
imprévues, ils pourrontêtre demandés, dans la même forme, à toutes
les époques du mois.

LES MOTIFS DES RETENUES EXERCEES SUR LES MANDATS DES AGENTS DES

POSTES POUR OMISSIONS D'ANNULATION DE TIMBRES-POSTES, AINSI

QUE L'ÉPOQUE DE CES OMISSIONS, DOIVENT TOUJOURS Y ÊTRE INDIQUÉS

PAR LES INSPECTEURS.

S 13. L'Administration transmet chaque mois aux inspecteurs
(sous le timbre delà 2e division, bureau de l'ordonnancement), dans
l'enveloppe qui renferme la feuille de liquidation n° 348, les am-
pliations des décisions du conseil qui imposent, au profit du trésor
(service-des pensions civiles), des retenues sur les traitements de
divers agents pour omissions d'annulation de timbres-posles, avec
la désignation du mois auquel se rapportent ces omissions.

S 14. Les inspecteurs,ayant la délivrance des mandais sur lesquels

ces amplialions doivent être mentionnées, sont tenus d'indiquer, pour
mémoire, les retenues à la feuille de liquidation n° 348 susrelalée,

et d'en faire connaître le motif aux agents qui les subissent, en les
indiquant également sur leurs mandats.
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S 15. Cependant, des directeurs et autres agents des postes
s'adressent assez souventà l'Administrationpour savoir la cause de ces
retenues.

S 16. Ces informations prouvent que plusieurs inspecteurs omettent
de la leur indiquer, et qu'ils se bornent à mentionner auxmandats la
date des décisions dont ils déposent les ampliations aux directeurs
comptables; elles n'auront plus lieu si ces inspecteurs se conforment
exaclemenl, à cet égard, aux dispositions de l'ordre imprimé au bas
des ampliations précitées.

ANNOTATIONSATRANSCRIRETEXTUELLEMENT SURL'INSTRUCTIONGÉNÉRALE.

En marge de l'article 1904: SS / à 8 de la circul. n" 10k. — Bull
n'39.

En marge de l'article 10,55: SS 9 à 12 de la circul. n" 10b. — Bull.
11° 39.

En marge de l'article 11° 1.470 : SS 13 à 16 de la circul. n" 10k.—
Bull n° 39.

Le Conseiller d'Etal
Directeur général des Postes,

STOURM. •

CIRCULAIRE N° 105.

2* DIVISION. 4* BUREAU. MATÉRIEL.

MODIFICATION DES FORMULES N°J 766 ET 766 bis, 643 ET 643 Ms, 644

ET 646, SPÉCIALEMENT CONSACRÉES AUX DEMANDES D'IMPRIMÉS ET

D'OBJETS DE MATÉRIEL. LES DEMANDES D'IMPRIMÉS FAÎTES PAR LES

DIRECTEURS DES BUREAUX SÉDENTAIRES, AINSI QUE CELLES ADRESSÉES

PAR LES DIRECTEURS DES BUREAUX AMBULANTS, DEVRONT PARVENIR À

L'ADMINISTRATION PAR L'INTERMÉDIAIRE DES INSPECTEURS CHEFS DE

SERVICE.

S 1. Aux termes de l'article i5i de l'Instruction générale, les direc-

teurs et les distributeurs des postes dans les départements dressent
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les demandes d'imprimés ou d'objets de matériel dont ils ont besoin

sur des formules portant les n0' 766 et 766 bis. D'un autre côté, les
bureaux du service actif d'exploitation à Paris, les inspecteurs et les
directeurs des bureaux ambulants se servent, pour toute espèce de
demandes, des formules n" 643 et 643 bis, 644 et 646.

S 2. Ces sortes de demandes, dressées sur des feuilles volantes et
dont on ne conserve généralement aucune trace dans les bureaux,
s'égarent ou se fourvoient souvent dans le service.

De là de nombreuses réclamations, et des expéditions doubles qui
dépassent les quantités réellement nécessaires et se traduisent en
définitive par une perle regrettable pour le trésor.

S 3. Pour obvier à ces inconvénients, il a été décidé que les for-
mules actuellement en usage pour les demandes de toute nature à
faire au bureau du matériel, seraient à partir du icp janvier pro-
chain

,
réunies par catégorie, ou carnets à souches.

S 4. Les demandes d'imprimés qui arrivent directement aujour-
d'hui des bureaux sédentaires et des bureaux ambulants au bureau
du matériel (administration centrale) devront y parvenir, à partir
du ier janvier prochain, par l'intermédiaire des inspecteurs chefs de
service, chargés de les viser après avoir reconnu que les quantités
réclamées sont en rapport soit avec le nombre de correspondances,
soit avec celui des facteurs, etc. etc. soil enfin avec les besoins géné-

raux du service.

S 5. Au moyen du talon ménagé à chaque demande, les quantités
livrées antérieurement seront toujours connues, et la nécessité pour
tous de les rappeler sur les demandes nouvelles facilitera la surveil-
lance des chefs de service ainsi que le contrôle de l'Administration.

S 6. Les bureaux du service aclif d'exploitation à Paris, les inspec-
teurs des départements, les directeurs et les distributeurs, les inspec-

teurs et directeurs des bureaux ambulants serontpourvus, avant la fin
de l'année, des nouveaux carnets ; les formules n" 643 et 643 bis, 644
et 646, 766 el 766 lis, en usage jusqu'au 3i décembre, seront com-
prises dans les imprimés à livrer au domaine, à Paris et dans les
départements.
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ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION
GÉNÉRALE.

A la suite des articles 137 et i5i de l'Instruction générale ajoutez :

par l'intermédiaire de l'inspecteur, chef de service, quand il s'agit d'im-
orimés.

En marge desdils articles
: SS 3 et k de la circul. n" 105. — Bull

n'39.

Le Conseillerd'Etat
Directeur général des Postes,

STOURM.

1" DIVISION.

3* BUBEAC.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

RAPPEL DES DISPOSITIONS DES REGLEMENTS RELATIVES À CERTAINES

MESURES SPÉCIALES X PRENDRE A LA FIN ET AU COMMENCEMENT DE

CHAQUE ANNÉE.

Congés. — Leur suspension du 15 décembre au 15 janvier. — Tout

agent absent de ses jonctions pour congé devra être rentré à son poste
le 15 décembre au plus tard.

Conformément au sixième alinéa de l'article g5 de l'Instruction
générale, aucun congé ne sera accordé, à moins de cas de force ma-
jeure dûment justifié, du 15 décembre prochain au 15 janvier.

Les agents qui, au moment où le présent bulletin leur parviendra,
n'auraient pas encore fait usage d'un congé qui leur aurait récem-
ment élé accordé,'devront se hâter d'en profiter de manière à être
rentrés à leur poste au plus tard le i5 décembre, sans tenir comple
du dernier paragraphe de l'article 91 de l'Instruction générale, qui
accorde un délai de 15 jours pour user des congés.

Les agents actuellement, en congé devront tous avoir repris leurs
fonctions au i5 décembre, lors même que le congé qui leur a été
accordé n'expirerait qu'à une date postérieure.
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Timbres-postes.
—~

Approvisionnement exceptionnel du 15 décembre

au 15janvier.

Du i5 décembre au 15 janvier, toutes les personnes chargées de
concourir à la vente des timbres-postes sont tenues d'être munies de
figurines des différentes catégories en quantité double au moins des
provisions ordinaires.

Celte obligation résulte des termes du troisième alinéa de l'arlicle
3o8 de l'Inslruclion générale. L'Administration attache à son accom-
plissement la plus grande importance. Les directeurs ne devront pas
se borner à avoir pour leur compte personnel le double approvision-

nement prescrit par l'article précité. Ils devront en outre tenir stricte-
ment la main à ce que tous les agents et sous-agenls placés sous
leurs ordres, ainsi que les boîtiers et les débitants de tabac, soient
également munis d'un double approvisionnement. Des mesures.de
sévérité seront prises contre les directeurs et les autres agents et sous-
agents qui, par leur imprévoyance, ne se seraient pas trouvés en
mesure de répondre aux demandes de timbres-postes qui leur
auraient été adressées, et qui auraient ainsi exposé le service a être
compromis.

Les inspecteurs auront à surveilleravec vigilance l'accomplissement
dès recommandations qui précèdent. Ils s'assureront, sous leur res-
ponsabilité, par les différents moyens clonl ils disposent, si tous les

agents de leur circonscription maintiennent bien au double leur
approvisionnement de timbres-postes des différentes catégories pen-
dant la période du i5 décembre au i5 janvier

, et signaleront à la
sévérité de l'Administration ceux de ces agents qui auraient manqué

en ce point important à leurs devoirs.

Almanach des postes pour 1859. — Exécution de l'article 9 du traité
conclu entre VAdministration et M. Mary-Dupuis, éditeur à Noyon.

L'article 9 du traité que l'Administration a conclu avec M. Mary-

Dupuis dispose que les livraisons de l'almaiiach des postes, tant à

l'Administration centralequ'aux inspecteurs de chaque département,
doivent être commencées le 1" décembre au plus tard et être entière-

ment terminées le 15 du même mois.

N" 39. 37
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Afin que la distribuiion de l'almanach par les facteurs puisse s'effec-

tuer en temps opportun, il est essentiel que les délais ci-dessus fixés

ne soient pas dépassés par M. Mary-Dupuis, non plus que par M. Ober-
thur, son. cessionnaire pour un certain nombre de départements, Les
inspecteurs ne perdrontpas de vue qu'après la réception des almanachs
destinés à leur département, il leur restera à en faire la répartition
entre les divers bureaux de leur circonscription, ce qui demandera

encore du temps. Des envois tardifs pourraient donc, préjudicier gra-
vement, comme cela est d'ailleurs arrivé l'année dernière dans plu-
sieurs départements, au succès d'une, mesure à laquelle l'Adminis-
tration attache ajusté litre une importance particulière; ils porteraient

en outre une atteinte des plus fâcheuses aux intérêts si respectables
des facteurs. Rien ne devra être négligé pour prévenir un tel contre-
temps.

En conséquence, s'il arrivait, contre toute attente, que, ici5 dé-
cembre prochain, l'inspecteur d'un déparlement n'eût pas encore
reçu de l'éditeur chargé de la fourniture pour son département tous
les almanachs dont il a fait ia commande, cet inspecteur donnerait
immédiatement avis du fait à l'Administration. Celle-ci interviendrait
près de l'éditeur, ou prendrait telle autre mesure que les circonstances
pourraient rendre nécessaire.

Notions postales. — Leur insertion dans les journaux et dans les

différentes publicationsqui s'impriment au renouvellement de l'année.

Chaque année, à pareille époque, au moment où la correspondance
est sur le point de recevoir son plus grand développement, l'Admi-
nistration recommande aux chefs de service départementaux de faire
reproduire à plusieurs reprises dans les journaux de leur circons-
cription les notions sur le service publiées dan3 l'almanach dés

postes.
Celtemesure aproduit de trop bons résultais pour quel'Adminislra-

tion neconlinue pas à y recourir. Tous les éditeurs de journauxont con-
sidéré comme étant chose d'utilité publique et de nature à.intéresser
leurs lecteurs l'insertion des notions postales dans leurs feuilles. Leur

concours ne fera certainement pas plus défaut celle année que les
années précédentes ; il y a toujours lieu de compter de leur part sur
le même empressement. Les inspecteurs sont invités à faire près
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d'eux les démarches nécessaires pour l'objet indiqué. L'Adminis-

tration n'a pas cru deyoir cette année faire réimprimeries notions
postales. Les inspecteurs y suppléeront en faisant remettre à chaque
éditeur, soit un exemplaire de l'almanach des postes contenant ces
notions, soit une copie à la main qu'ils en auront fait établir. Il
demeure entendu que, lorsque les notions ne pourront être insérées

en une seule fois, rien ne s'opposera à ce qu'elles le soient par frag-

ments, dans plusieurs numéros successifs. La classification des
matières sous différents titres permet d'effectuer facilement cette
division.

L'Administrationverrait en. outre avec satisfaction que les inspec-

teurs pussent obtenir l'insertiondes notionspostales, soit en tout, soit

en partie, dans les annuaires départementaux, dans les recueils
administratifs, dans les annales des sociétés savantes, dont la publi-
cation se prépare à l'occasion du renouvellement de l'année. Elle

compte sur les relations et l'activité intelligente des chefs de service

départementaux pour seconder sous ce rapport aussi ses inten- '

lions.

Chaque chef de service départemental voudra bien adresser à
l'Administration, dans les premiers jours de l'année 1859, un relevé
des journaux et autres publications dans lesquels.il aura obtenu
l'insertion des notions postales, et, autant que possible, un exemplaire

de ces journaux et de ces publications. L'Administration tient essen-
tiellement à pouvoir apprécier les efforts qui auront été faits pour
répondre à ses vues, afin d'en tenir compte à chacun dans la mesure
convenable.

ANNONCE DE DEUX OUVRAGÉS PUBLIÉS PAR ON AGENT DES POSTES

ET RELATIFS AU SERVICE.

M. A. Ridoux, commis des postes à Arras, vient de publier chez

Le Maie, imprimeur éditeur dans la même ville, deux ouvrages,con-
cernant le service des postes. Le premier de ces ouvrages, ayant pour
titre Barème postal, contient les moyennes, par jour, par mois et par
année, pour tous les nombres d'objets manipulés pendant sept jours
tau-dessous de i,aoo; le second, intitulé : Relevé des proportions, est

37.
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destiné à faire connaître les proportions 1° entre le montant des
lettrés taxées et le montant des lettres en rebut, a" entre le montant
dés lettres taxées et celui dés lettres réexpédiées, 3° entre le nombre
dés dépêches et le nombre d'erreurs de compte, 4° entre le nombre
d'objets manipulés et le nombre d'erreurs de tri et de taxe.

Ces ouvragés 'paraîtraient pouvoir rendre Service à un grand
nômhre d'agents

, eh leur facilitant soit le travail des proportions
qu'ils sont obligés de faire à la fin de chaque mois pour le compte
h" 25, le registre n° 45g et le relevé n" 45Q bis, soit les calculs aux-
quels donnent lieu les relevés semestriels du nombre des objets de
correspondance manipulés dans chaque bureau.

Prix des deux ouvragés : Barème postal, 6o centimes; Relevé des

proportions, i fr. 3o cent.

1" DIVISION

4* BUHB4II.

Service rural.

LIQUIDATION DES FRAIS DE PASSAGE D'EAU ACQUITTÉS PAR

LES FACTEURS.

Aux termes dés circulaires des 15 décembre i84a et 20 inars
i844, lés passages d'eau se divisent en deux classes : 1* passages ré-
guliers ou permanents, frais ordinaires; 2° passages accidentels, frais
extraordinaires.

Les frais ordinaires sont régulièrement payés à la fin de chaque
semestre; mais les formules 299, qui servent de basé aux liquidations,
remontant à une date déjà fort ancienne, il devient nécessaire de les
renouveler, à cause des nombreuses corrections qu'il a fallu faire sur
ces documents, par suite des changements successifs survenus dans
le personnel des facteurs. A l'avenir, ces formules devrontêtre renou-
velées tous les deux ans, dans la dernière quinzaine du mois de
novembre-;

Quant aux frais extraordinaires, l'envoi des pièces relatives à leur
liquidation éprouve, chaque année, des relards fâcheux, dont il im-
porte de prévenir le retour. En conséquence, les directeurs et distri-
buteurs devront désormais adresser leurs réclamations à l'adminis-
tration, par l'intermédiaire des inspecteurs, immédiatement après la
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cessation des crues d'eau ou autres accidents qui auront occasionné '

ces frais, et sans attendre la fin de l'exercice. Les feuilles 299, dontï'
ils auront besoin pour cet objet, leur seront fournies, sur leur dera,.
mande, parle 4° bureau Les pièces devront être parvenues àl'Adini-^
nistration en fin de décembre, de manière que les liquidations
puissent être effectuées dans le mois de janvier suivant.
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i»DIVISION.

4* BUREAU.

«SCTION
du acrvico rural.

CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

(Los directeur» des postes sont autorisés Si communiquer )« présent tableau aux c'dilcnrs do journaux qnseraient disposés à reproduiro dans leurs feuilles les renseignements y contenus, comme étant de nature '
intéresserle pubHe.}

ÏOMS DES COMMDXB9
.

BUltr>ArjX BUllIUra OBSEKTA-
rj&PARTEMEKTS. ou qui les desservent qui les desserviront

des localités. en ce moment. à l'avenir. TîOKS.

Bnssière..
•
\

Tillais...
. I ' . ,Lan ant, (Ecarts de la)

Allier • • / ri, .^» ' I commune de J Huricî..., Saoteo.is-le-I>olier (Cher)
Lebois....) S"-Dosiroo. )

La Sogne.
•
/

J Concrcssauît............ Aubigoy-sur-Nèrc ., ,, ) \

[Gâteaux (Les) (section do tVailïy-sur-Sauldro, ]

1 la communedo Savigny. Leré» nixitM.nuJGrîiiioiiviller(section du la \

"***r* \ commune de Feux),, ., Sancerro.. ....,,,.,, Sanccr»nes. S

| Jars ............. ï
Noyer(Lc) "'" •",• Ij.r,{l) Dirt". !

*
Assigny

«
VailJy-siu'-Sauldro.. . . )

Gôlcs-du-Nord, 1 Plunuuulan..
* • . .

liroons I Saïiil-Jouau-du-rîhUi. ;

Creuse.•*••• | S^Gcorges-de-Nigremont,. Fcllcliu .,, t •.>..t Croccj,
(Sauxct. j

Drame Laupic (La) . «... |3Marsaiine«,
,

Sauzot (1) F. B.
Saint-Marcel )

Illc-el-Vilaîiio. Chauvignc Sons-de-Brctagno.... Aulrain-sur-Coupsnon.
Isère......... Murcieu Murc-d'Isèrc (La),

. .. Mottc-SMvIarlm (La).
Jura , Pratz . » *

S'-C.lauilc-sur-Bicnne.. Moiraïu-dn-.liira
.Loire........ Fouillouso (La) ........ Sl-Élienue ,. Fouilbuse (La) (])... F, B.

l
Tonibolirruf.

Lot-et-Garonne 'Toiulres .. Saint-Barthélémy.... TomLeW-uf(I) F. B.
Villcbramor. )

Mcurlhc.j.. Vilainc-en-Haio,... Touî Nancy,
{IPP"»"; V™"™ Jsouffly.

Meuso....... Jukccourt r. . '
( Villers-sou.-Cousnnces.... Clcrmonl-cn-Argonne.

!Poureines ( section do la
commune do Fleury-sur- Decizo i*,........., Dorncs.
Loire). )

Basse.-Pyr&éesj^.^[y,\[l\\\[\[\[
Baigorry Ossès (1) Ditl™.

Î Grand-Barljoau {commune
do FonCaiWle-Pont).. . Châtelcl-on-Brîo.... Hcrîcy

»Nesle (ferme do la com-
mune de Pierre-Levée), Jouarra. «. » t « ». •. ».. Crécy-en-Brie.

)Baui.iicn
*

)
Aiguîne* .. 'Àops Bandu.cn (1) D)st°V

( Les Salles )
/ Cliâtcauneuf-de-Gadagnû.\

VaUcluSô ».. .. <
JonquereUcs Tlior*..*»•...*.*.. Chàlonuneuf-dc-Gada-

(S'-Saturnïn-ïès-Avignon..)
gno (I).*.» F. B.

« iT-
j S'-Marlin-Tcrre-Dessus... Chatcnet-cn-Dognon..

Haute-Vienne. j Sl-Fricat>Tanrion Limoge ^mbatac.
I î

(1) Etolilissement do posto do nODvcllocréation.
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V* DIVISION.

2« BOREAS.
,

Bâtiments en partance pour les Colonies et autres pays d'outre+mer*

Correspondance
étrangère.

NOTA. L'Administrationdes Postes fait tout co qui est eu son ponvoir pour connaître la
date réelle du départ des bâtiments on partance pour les colonies et autres pays d'outre-raer;
mais elle ne saurait ;tflîrmer cependant que les bâtiments ci-après désignés partiront exacte-
ment aux. jours indiquée.—LeulirecLours sont autorisés à communiquer lo présent tableau
aux éditeurs do journaux qui seraient disposes à reproduire dans leurs feuilles les rensei-
gnements y contenus t comme étant do nature a intéresser Je public.

ABRÉVIATIONS EMPLOYEES DANS LA 6a COLONNE.

St. signifie Steamer ou
B.UII!ÏBIU à vapeur.

Y. signifie Bâtiment &

voiles.
C. signifie Commerce,

«°' DATES POT\T8 Koag HATOKB ^^ CAriTAIKES,-d'or- DESTITUTIONS, des do des armateurs'"
l dro. Sparts. départ. des bâtiments. b6lîm«. Hic*. 0ll agents.

1 2 3 4 5 6 7 8

% 1er. — Bâtiments partant desports de France pour les coloniesjranpaises (A);

1 Corée 5 décembre.. Bordeaux., Mixte n° 3 ....., ,
V, C. 350 Soignac,

! 2 Gorée lOdrcembie. Bordeaux.. Tmirvillo V. C, 300 N,
! 3 Gcnée 15 décembre. Bordeaux.. Anoly Y. C. 200 Baron.
I 4- Guadeloupe....... 5 décembre. Bordeaux:., Anila.,..,,,,,.

A.
V. G,, 340 Corcello,

! 5 Guadeloupe....,, 10 décembre. LcHawe., Achille,.,,, V. G. 350 Lnrmand.
| G Guadeloupe 20décembre. Le Havre.. Guarani Yi G. 300 Ouliu.
i 7 Guadeloupe. 30décembre, Loïlavro.. Sitilv-Jnliollc Y. C. 280 Gorre.
i 8 MarLînitjiifi ,. 5 décembre. Le Havre.. Harmonie, ,,,..., Y, C. 350 Vannier,
! 9 Martinique, ...... lSdécemhro. Le Havre. Ville-do-Gianvillc.. Y. G. 260 Bobiollc.
! ]0 Marîiiiiqnc....... SOdécenihic LcIInvro.. Roi-d'lvelot Y. G. 260 Bourisso,
î H Poiulichéry ft décembre.. Bordeaux,, Auguste-Gustave... V. C, 460 Benassil.
j 32 Jtéiinïon (La) ]prdéccnibro. Lollovre., Sigisbert-Cezard... Y. C. 450 Do Loys.
! 13 néimion ( La)....

.
15 décembre, Bordonux.

.
Nomade.,,.,,,,,. V. C. 500 Bossy.

i 14- Sénégal.......... 4 décembre.. Lo Havre,. Joséphine.,.,.,,. V, G. 150 Dubosc.
\ 1 Sénégal 5 décembre.. Bordeaux.. Mixlon°3... V. C. 350 Soignac.

2 Sénégal JO décembre. Bordeaux.
.

Tourvïllc V, C. 300 N.
3 Sénégal 15 décembre. Bordeaux,, Annly ..,.,,,,,,, Y, G. 200 Baron.

I !

S 2, — Bâtiments parlant des ports de France pour les pays étrangersd'oulre*mcr (B),

Î5 Arica.»......... . 15 décembre. Le Havre. .fPadang.t.t,.,.,. Y. C. 600 Avis.
1G Bahîa. ,,,..,.. .c 5 décembre.. Lo Havre. .iTuspan,,,,....,, Y. C. 200 Sctonr.
17 Bombay.»...i.... 1.0 décembre, Bordeaux».[Surprise ,,,,',,.

»
Y. C. 320 Bcrthon,

(A) Les habitantsde la France peuvent expédierpar cotte voie des lettres ordinaires et dos'imprimés de
toute nature. L'atYrunchissemenlest facultatif pour les lettrée; il se compose du droit fixe d'un décime pour
port de voio de mer, et de la t;uc territorialeapplicable en cas d'affranchissementaux lettres du mêmepoids
circulant en France de.bureau à bureau. Lus imprimés doivent ûlre affranchis jusqu'au port d'embarque-
ment désigné dan» la 4° colonne, à raison do 4 cent, par 40 grammes ou i'raction de 40 grammes.

(B) Los.habitant.» do la France peuvent expédier parcolte voie des lettres ordinaires, des échantillons do
marchandiseseL des imprimés do touto nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débar-
quement désigné dans la 2e colonne. La Laxc ti*iiflVanchis?emcntpour chaque lettre est de GO cent, par
7 graiL-mc» 1/2. La taxe d'affranchissement pourchaque échantillonest de GO cent, par 22 grammes 1/2
ou iractioo d» 22 grammes 1/2. La taxe d'aflrniichisscmfintpour les imprimésest de 8 cent, par40 grammes
ou fraction de 40 grammes,
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«" »J™ N?"
- XO*S «ATtJttB MK. CAPIT1IHM,d'or- DESTINATIONS. d«s de des armateur*dro. départs. départ. dcs Utunemi. bâtim»1' «*«*• o™™".12 3 4 5 07 8*

18 Bnenos-Àyrcs 5 décembre.. Bordeaux.. Manuel*. V. C. 420 Rangin,
19 Buenos-Ayrcs 20 décembre. Le Havre,. Alix,,.,.,,, V* G. 450 Dumanoir,
20 Buénos-Ayre 20décembre. Le Havre,. La Plata. V. C. 450 Tallibart.
21 Garlhagène 2 décembre.. Le Havre.. Tampico.. ., V. C. 240 Poltîer.
22 Havane (La) 4 décembre.. Le Havre.. Santa-Amia Y; G* 280 Bilbao.
23 Havane (La). .... 5décembrc., Bordeaux,. Esperanza ,, V. C. 300 Bastenèebe.
24 Havane (La), .... 5 décembre.. Bordeaux,. Burdeos-y-Habana., V. C. 600 Gortina.
25 Guyatjuil.,, 5 décembre. Bordeaux,, Télégraphe. V. C. 450 Gombert.
15 Islay...... 15 décembre. Le Havre., Padang V. C. 600 Avis,
26 Lima............ 30 novembre. Le Havre,, Enfant-de-France.. V. G. 650 Bosquo.
27 Lima. 31 décembre. Le Havre.. Madras.......... V. C. 600 Barbey.
11 Madras 5 décembre,, Bordeaux,. Auguste-Gustave..

»
V. G. 460 Boaassit.

28 Maragnan,....... 20 décembre. Le Havre.. Porto-Rico Y. G. 250 Gras.
29 Maurice,.,...-.. 1erdécembre. Le Havre.. Pérou. ,*., Y. G. 500 Scplivres.
30 Melbourne...,.. .. lSdéccmbre. Bordeaux,, Art-Union,,...... V. C. 750 Morisson,
19 Montevideo.......20 décembre. Le Havre.. Alix... Y. G. 450 Dumanoir.
20 Montevideo 20décombre, Le Havre.. La Plata Y. G, Ô50 Tallibart.
31 Nouvelle-Orléans... Sdéccmbre.. Lo Havre., Lcmuel-Dycr....,. Y. G, 700 Word.
32 Nouvelle-Orléans... 20décembre. Le Havre.. Nuremberg V. G. 1,000 Rodcwald,
33 New-York 8 décembre.. Le Havre,. Zurich.. , V. C. 800 Bide.
34 New-York 20décembre. Le Havre.. Lo Havre V. C. 800 Askins.
35 New-York 30 décembre. Le Havre,. Saint-Nicolas.,.... V. C. 900 Bragdon.
28 Para

. . ,
20 décembre. Le Havre.. Porto-Rico., V. G. 250 Gras.

36 Pernambouc 1erdécembre. Le Havre.. Venezuela,,,,,.,. V. G. 260 Brcsson.
37 Rio-Gtande-du-Sud,5déccmbrc. Bordeaux., Jules-Louis..,.... Y. C. 350 Bergoron.
88 Rio-Janeiro.,,,,.. 1er décembre. Le Havre,. France-el-Chili..., Y. C, 650 Tallibart.
39 Uio-Janeiro 16 décembre. Le Havre.. Commerce-de-Paris. V. C, G50 Tombareï.
40 Sanliago-de-Guba.. 10décembre. Le Havre.. Poncho., , Y. C. 350 Lejonagoïtice.
21 Sainte-Marthe..... 2 décembre., Le Havre*. Tampico. Y. C. 240 Potlier.
41 Tampico.........5 décembre.. Le Havre Sapeur-Pompier.,. Y. G. 220 Masson,
42 Yalparaiso........20 décembre. Lo Havre., Siam, V. C. 500 Le Loys,
43 Yalparaiso.'......

•
20décembre. Bordeaux.. S'-Vinccut-dc-PauI. Y. G. 1,800 Cazalis.

44 Valparaiso 30janv.1859. Bordeaux.. Maputoo........, V. C. 400 N.
45 Vcra-Crux (La).... 15 décembre, Bordeaux.. France-et-Mexîquo. Y» G. 300 Bidcgarey.
46 Vcra-Crux(La)..., 25 décembre. Le Havre.. Porta-Coeli V. C. 450 Oriot.
47 Vera-Crut (La). .. 20janv.1859. Bordeaux.. Yucatan...., V. C. 230 Bidane.

S 3. Bâtimentspartantdes ports de la Grande-BretagnepourUs colonies et autres pays
d'outre-mer (c).

48 Grande Ganarie.... lwdécembre. Londres... Warrior..
« ,. fît. C, 500 Gooper*

48 Lanzorole...*..,. l*r décembre. Londres,.. Warrior St. G. 500 Gooper.'
Î48 Lisbonne,,.,..*. 1erdécembre. Londres.,. Warrior,,.,,...,, St. G. 500 Cooper,

49 Melbourne lcrdécembre. Londres... Omeo St. G. 1,400 Macmieltan.

g 50 Melbourne 5 décembre. LiverpooL. Oeean-Chief,,,,,, Y, C. 1,090 Brown.| 50&I5 Melbourne 14 décembre. Plymoutli.. Southampton
. •.,, V, G. 971 Tonkin

y 43 Mogador
* •.. l'rdécembre. Londres... Wrarrior.. St. G. 500 Gooper.I 48 Ténér'CTe......... 1erdécembre. Londres.». Warrior •, St. C* 500 Cooper.

(c). Les habitantede la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et des imprimésde
tonte nrinm. Ges objets doivent être affranchis jusqu'au port de débarquementdésignédans la 2e colonne;
ils doivent,en outro, porter sur l'adresse les mots : Vote d'Angleterre; Bâtiment* du commerce, et même, s'il
est possible,le nom du port anglais d'embarquement.La taxe d'affranchissementpour chaque lettre est ds
80 cent, par 7 grammes 1/2 ou fraction do 7 grammes 1/2; La taxe d'affranchissement pour les im-
primés est de 12 centimes par 40 grammesou fractionde 40 grammes.
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2° JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX. 1" DIVISION,

t'unit.
S* teetiou.

UEPBESSION DE LA FRAUDE.

Emploi de timbres-postes ayant déjà servi.

L'Administration a reçu, en octobre 1858, notification de 88 juge-
ments rendus contre divers prévenus d'infraction à la loi du îG oc-
tobre 1849. 1°* pu™1 Ie double emploi de timbres-postes ayant déjà
servi.

21 délinquants ont été renvoyés des poursuites; 67 ont été con-
damnés à des amendes de 1 franc à 5ô francs.

182 délits de même nature ont été signalés, en octobre, par les
agents des postes; 157 ont été déférés à lajustice.

Transports illicites de correspondances.

lia élé dressé, en octobre 18581 361 procès-verbaux de perquisi-
tions, dont 11a ont constaté la saisie de correspondances transportées

au préjudice des droits de l'Administrationdes postes :

Gendarmerie 226 procès-verbaux, 8 saisies.
Douanes et octrois.... 18 procès-verbaux, 18 saisies.
Postes. 117 procès-verbaux, 86 saisies.

Dans le même mois, 116 propositions de transaction ont reçu
l'approbationministérielle.

Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés,
d'échantillonsou de papiers d'affaires.

La vérification des objets affranchis aux taux déterminés par la loi
du 25 juin i856, sur le transport des imprimés circulant en France
par la poste, a motivé la rédaction de 166 procès-verbaux d'infraction
à l'article 9 de ladite loi pendant le mois d'octobre i858.
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-.m FAITS DIVERS;

1" DIVISION. RELEVÉ des mesures disciplinaires prononcées pendant le mois

...y ..^, d'octobre 1858 par le Conseil d'administration des Postes.
5 KT 4* BUftBAtT.

1" PARTIE. — AGENTS.

' '."'" ' NOMBKE Et QUALITÉS DES AGENTS.

DÉTAIL Service SBry;e0 Service NATCRE
,d'ex-

. , ,
^ des

>,- :'.].. ' ' : ;.•:,<.: ;. des denartemeuta. ;\ ; t ' : .' i \ -
!pibita- bureaux ambulants,

,M
n

' I>| tl .;, ce» ..s, j

- .-.
^ D.X'

^ri- <**
-

" ^iV. '.-' !

ràtJTBS C0ÀI.ISE5. Paris. .^ICC- <*»- ^ >igado ^^ ,

t-C H ïït OK S. j

' ot * j

,
leurs. mis. teiirs ,„„.„:, jCommis. leurs, commis

dirigeants.
i 2 3 4 5

.
C 7 S

Abandon do, fonctions.,
, u « 1 » * 1 Révocation,

Absence lion autorisée,., t 1 u n n a Retenuede3 jours de trai* \

. - ; tCttlCttt, |
Absence prolongée après a 1 1 " e a Déchéance de l'exonéra- ]

l'expirationd'uncongé. t* 011 <3e la rclcnuc. — ;
Retenue de 10 jours de ]

Iraitenipnt. I
Admissioiurrégulièred'un # 1 a s g .a. Remboursement îi l'cxpé- '

chargement de valeur ditour du prix d'afirnn- i
cotée à destination des •-..' .= .?'•". cnîssemefitpcrçii,mon- jI colonies. tant a i t fr. ao c. j

Affranchissement irregn- ' '' '1 " o « -' "
. .,

J » ' ; '" ' ttetenue de a jours de trai- j
licroment opéré. tement. iAppt'0v:isionuement,(.,.jn^

, .r.«
,

.13
\

.'."'.
.

'- '; * *
..

Ret.enuçsde îet a joursde \Buflisaïit 3c timîftes- ': '"" ' "" ' ' "''
>

i " ' - '' 'traitement'"" ]

poste*. -:.. '. .. ijrt\
:
.-t^iVlViJ 1 |

Constatation inexseto de * 8 » 3 »
.

n Retenues de 2 jours à \
produits sans contrôle 1 mois de traitement. \
extérieur.

— Révocation,
Déconsidérationrrésultant a 1( B , .' ;:* \ '-;*<.'--s V*:. '

ÇliangemoutderéAulcncCt
dé légèreté de conduite

,__ t. .et de manque de cîr- .'"H ,.'>.' "'v -i '•'.'."' '; ù c >;'; -MO-'. -=conspeclîoi),
Défaut de surveillance sur « * o

.
1

., B . », Retenuodoa jours de trai-
le 6épviceide»j'ïacteurs.' '! ''' '

-
"" ' '-'''' -' ' -;- '•* ''"••' -' ! temént.

Déficit de caisseet dettes,
; * 1 « w /#

, .„
.p Révocation.

Dépêchesi'expédices isan^v ;» *'"3 « * "* » ' Retenues de i et a jours
feuille d'avis.., '... ,.;.

, . . , ,
••r- <', .. &e traitement,

,.:WDétention abusive (l'une " *"* 1 ; V '« » à Révocation, i

sommo versée à titre
. >-/•:'. ' li; ' ,;.:• , ,^-."j ' ;?,. ; .'', l .'"d'article d'argent et de ' ]

la lettre d'envoi du
!Imaudatdélivré. ,...-. |

A reporter.,,,. I 30 2 4 •
. .

X
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.

NOMBRE ET QUALITÉS DES AGENTS.

DÉTAIL Servico Service Service NATURE

d'ex-
, ,

I dos
, .

des dcpartemsnts.
. , . .. pioila- bureaux ambulants. ,des

, '
M

des

f. „. .
Chefs

" Distri- ,!„
TiVSIS COUÏISES. Paris. Dlrec- Lom' l.rin-i^n „ . TOKITlOItS.bu- u«i,.iuo Commis.

— . et
.

teura. mis. toaM- comm;s
uommis. -,. ,dirigeants.

1 2 3 4 5 6 7 g

Roport 1 30 2 4 a 1
(

Dettes j * v 1 * » a Radiation des cadres du
I personnel*.;

- .(,..
Ecarts do conduite cl 1 o » » » u Changementdejésidence.

manque de tenue.
Emploi d'un facteur aux u 1 » » # u Retenue, de a jours ,de

opérations intérieures traitement.
du bureau.

Emploi, pour In snscrip- o 0 o u m o Idem.
iion des dépôcbes, d'é-
tiquettes défectueuses,

Empreintes tirs timbres n 2 ti o a e Idem,
>

Ulisiblement apposées. t
Erreurs trop nombreuses n \ u e a H Idem,

commises dans l'éta-
blissement de docu- .-.-,
menu de comptnhililé.

Expédition J'uu courrier u 1 t u » g Retenue de 5 jours do
avant l'heure fixée par traitement.
l'Administration,

Faits de négligence.,,., « 1 // # # s Retenue do ï jour de trai-
\ teinenl.

FaiiBsca directions de * 39 a 1 a t Retenues,do, i, à-5 jour»
lettres et de dépêches. de traitements

Fermeture du bureau à « 1 n .u a • e Retenue:.'de fl jours.do
unp.beurc à laquelle il : tnutëmént.-'-;; -, .

j

aurait dû être ouvert. > %-iV. ;-;JI.' ';

Imputations mensongères a 1 * * # o Retenue.de t\ nioisy*!© '

dirigées contre un su- traitement*:: .•/.'-'
bordonné; mauvaises-

-.
r-.\'- >- --...^ :..':

prit ctmanque d'égards -V- - '• !

envers lo chef de »cr- ,
'-;*'=;

vice..i v *H -.'. '• !".'! 'i :•:.- ;.•.:'.;: ï

Inexactitude à,-se rendre o a 2 u ' u » Retenues, do a -et 4jpurs'(
au bureau auy. heures ' .do.:lniîtement. ..,;:•
fixées parle règlement, ,-,, ..Inexécution des ordres * 1 // o a • Retenue,, de,;3..'Jours.:, do ;

donnes par î'inspec- traitement»- -...:•-'.
teur. •'. r. ;. _.>'

Insubordination........ u * 1 » .: e a Changementdo résidence,
j

Insuffisance...«.-...... u M
\ a e « Radiation des cadres ; du.

.,. ;
personnel.

Irrégularités commises ? 7 B u M »
Retenue de a. .jours d* \

dans l'expédition des traitement,
> \-\„-.,',

lettres pour l'étranger. • '
Irrégularitésen matièredo * 37 5 2 I 1"

.
: *

.

Retenues de l à 10 jours
chargement. "'" " j

"
de traitement»

A reporter.... 2 128 12 7 j
1

11
<
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Il

HOMBItE ET QUALITÉS DES AGENTS.

DÉTAIL Service Swï;M Service NATCRE

.
d'ex- . , -

des
.

de, département,.
. , ,, ploiia- bureaux atribuloDta.' ti n ' ' "'""' " ' ' _ _, de.

à Cl,efs

~ . Dîree- C.nm- Dislri- de»•.!.«»»«.. Par,,. »"<* Com
brigade Commis. »Mi«o...

etleurs. mis.Commis. leurs. commis
dirigeants.

1 2 3 4 5 6 7 8

Report 2 128 12 7 1 1Lettre fourvoyée parmi ,
1 * » w • Retenue de 5 jours dedes documentsde comp- traitement*tabilité envoyé»à l'ins-

pecteur.
Manque de réserve et de » * 1 * a m Changement de résidencediguité personnelle.

avec perte d'une classe.Mauvaise confection de * 5 11 * " Retenuesde i et a joursdedépêches. traitement.Négligence grave dans le * 1 * » B * Retenue de io jours deservice des lettres toni- traitement.bées on rebut.
Négligence à se procurer * » » 1 « * Retenue do a jour» dedes objets de matériel traitement.nécessairesà l'exécution

du service.
Nombreuses irrégularités

a 2 * a » v Retenues do a jours etcommises dans le ser- i mois de traitement.vice.
Non-inscription sur une * 1

m * * a Retenue de a jours defeuille n° 8 d'objets traitement.
affranchisréexpédiés.

Obligations contractées
« » « 1 ,« # Radiation <3es cadres.

envers un subordonné,
et tolérancede sesman-
quementsau service*

Pertede deux clefs de col-
* 1 * » * ' Retenue de 5 jours dolier-serrure, traitement.

Perte de la confiance de « » » p 1 « Radiation des cadres dul'Administration* personnel.
Retard dans l'expédition

* 5 » * * * Retennesdeaet3jouwde
de lettres et de dé- traitement.
pêches.

Retard dons l'envoi de # 2 « * » * Retenue de a jours dedocuments de service. traitement.
Retard et refus non jus- * 2 * • * " Idem,

tifié de payer un man-
dat d'article d'argent.

Retard apporté à- la dis- # 1 # * » « Idem.
tribution d'une lettre.

Rixe dans l'intérieur du * » 2 » » * Changementdo résidence.bureau. ''-.
. — Retenuesde 5 jours
de traitement.

Sacs a dépêches non re- * 3 * » » * Retenue de ? jours de
tournes à l'envers* traitement.

TOTAUX 2 152 16 10 2 1

Nombre d'agents punis. . 183
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2« PARTIE. — «OOS-AOENTS.

I NOMBRE ET QUALITÉS

DBS SOUS-ACEHTS. ^^^^
DÉTAIL

„ .
Ser'ca SATURE

Service S""c0
,

des

ie, *<£*
^

de. Jépar^»,,.
^

agg_ ^
à Paris. w.w „ . <» M M M

FAUTES COMMISES. 3~ a M 5 g g § j 3 i S PB » ITIOHS.
S'> !3 2 B ï s '-3 6 S.»

Facteurs. fc--3 (=<" ^ O c es „ A, 3
13 ni M

1 2 345C78 9

Abandon de fonctions,,. * « 1 # n ' u m
Revocation.

Absence irrégulière,.... a m 1 * » a M
Retenue de traitement

pendant un temps
double de la durée de
l'absence.

Abus de confiance,.....
m

1 * 9 a • * Révocation.

Apposition défectueuse * n » 2 « « a Retenue de l franc.
des timbres alphabéti-
ques sur les parts.

Approvisionnementinsuf- a n a 1 * a a Retenues de i a 3 francs,
usantdetimbres-postes.

"Déclaration tardive du a a a 5*jr# Retenue de io francs,
produit de lettres re-
cueillies et distribuées
en cours de tournée.

Détournement do ce pro- a u * 3 * » a Révocation,
duît.

Défaut d'approvisionné- « #3 a u m » Retenue de i jour de trai-
menlde timbrés-postes.

" teinent.

Déplacement de lettres- a a lama Révocation,
timbres fixées dans les -
boîtes, .-....'

Distribution confiée à des a a 3 16 # a a Retenue de a jours de
tiers. traitement. — Révoca-

tion
• — Retenuesde3à

10 francs.

Fausses directionsdo dé- * a * # » # 1 Retenue do 3 jours de
pèches» de traitement.

Ineonduitoetmauvais ser- » * 1 a a a m Revocation.
vice,

À reporter • 1 I 9 43 * * 1 \ \
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NOMJ3BE, ETS QUALITÉ

PKS SOUS-AGEKTS.
.

I

"" tlKliiVL'""""'' '*""-'"' --••- ^ Service NATURE
Service Servlc0

,
dc5

tation — M i -- ^i — ' » - .
àParîs-

» . « „ « g « H
M „•

rAOTES COMMISES. £ ,3 3 H £ ^ g g §«^»£ *BKIÏÎ.01fS.

Facteurs. ^^^."fe^O^O^^d
1 2 3 4;56 7 8 9 j

i

Report B 1 9 43 a
"

» I
Infractions graves aux rè-

.
a a \

.
a

.
a a a Changementderésidcnce. !

glcments et accusation; I

portée inconsidérément '
contre son chef immé-

.
' \dial. |

.Insubordination.,m.** ' t n * 8 » « a Retenues do 5 à i o Francs, \

>
' —• Gliang'empnLderési- j

douce, — Révocation.

Insuffisance,,, ,,, \ t n a 1 a n * Radiation des cadres.

Intempérance 1 3 2 43 1 a \ Retenues,do s. à îûjonrs
' de U'Jiiieuieut,— Cban-

.' goincnt do rcsidenco ot
« .

'
. -

de tournée,
.T—.

Priva-
lion do la,liante paye.
— Retenues dc 3 à,...,;.; 3o, francs. —Révoca- '

, ..
tion:.

.

Interversion do Tordre a • # ' s 3 tt ' * # Retenues do 3 h5 francs.
des tournées.

Lenteur dans l'exécution a # ' c 16 a u u Retenues de a Ct 5 francs. '

du service. ' i|

Lettres mal livrées.... •* 1 j 1 2 * a s a Retenues sde a à,5 jours
et de 3 à 5 francs.

Lettres rapportées en re- o o 1 9 » a a
.

Retenue de ;3 jours de
but comme refusées et traitement.—Retenues '
non présentées aux des-

.
[ de a & 10 francs.—-;

rtf, t^nalûîçes. ,-' •
Suspensiondo no jours.

-, •,>...-' '''•-.;- r:,, ' r
^ 3 mois.

Manquements graves à la
'• * \ m '. * 41 l * ». Changement do résidence f

discipline.
: '

% -
et de tournée. — Rete*. j

.,.;• .,-,. . . .
;

;
i i

; nues de 3ià,ip fronça,—\...-' ^ <f Suspension çlp'to.p ao.i
; jours. —Déchéance de. '

,v: '
..

î
•

.

l'emploi de-gardien de ;
; bureau à celui de -fac-

i

.—.-i ;.,,,,— ; —— -
tour rural.

; - : ' -.•'•- i
AroyorLr...., 2 5: 15 : 164 2 »

I 2 j

1 '
I
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NOMBRE ET QUALITÉS

DES S0CS-ACEXT8.

DÉTAIL """. V Service NATURE"""
Service Servlc0 ,

des
.

..:.>-.<.%
•'• 'v^UlAt'' aes départements,

. •
>'rw

de, dcxP1?!"
i •

.

amhulants.
.

jM
tation ~ '"*"——*~~—^" " ' ^—^ '

a Paria.
« .. M M M •

FATITES COMMISES. 2_ô 2 M
§

M «a D S '|! S PBHITIOKS.
S" «S -jg ^S «s ^5.

Facteurs. W3" ^ ^ *" P « O
oe

ft ^
'-:*-'' 1 ""'' .-' -2"" ' .'3-v-:^'-4l,:r' 5 ."6" - -7*.".-*--&-• •-•>^h:^^^^^-^'?:--^

Report 2 .5 15 104 2 « 2 t: I

Mauvais service........ »... * " ,7 " " " Révocation. î o

Négligence ajaat occa- 1 n ? - ". ,." ' « " Retenue d'une demi-jour-j
sionné l'envoi cnXausse [

-, .,.
^^ée.do.tr^it^nijent. \

direction de 2 lettres.
;.. ••'i \

Négligence à rentrer au s ;«•''* 8 ' * a a Retenuesde 3 à îofrancs,.'
bureau àrissuedcstour-

, ,nées. '" '
-

___ _t _>,..„.,,......., .,.-..,,.,
>„,>„,....}.

Négligence persistante ti \ 2
: # a a 1 Rctenne; de a jours .de;

' dan;) le service do la' ' "'' ' ' t'râitementi'—- Change- 1

ilistributîon,
"

,
•

; ' ment de résidence/-i ;

Perle d'objets de çorres- u n a 1 n r »
Rtvocation.

pondâhce. ' • ' ;

;
.

(

Réclamation d'uno taxe ' a -•' « 1 » * a a /«cm*
de 10 centimes au des-
tin.itaire d'un objet af- '
franchi, \

Réception à la main de tt o la n a a Retpnue de a jours de [

lettres qui auraient du trailomont. ;

,} ;£tre jetées
F
à la boîte.

.

t '
.

Retord apporté à la dis?- g
^1

o 17 » - « * Retenuo do i jonrde trai-E
tribution des corres- tementi—Retendes-de:

..-pondances. a à ao francs,
.;

Sacs à" dépêches non rè- a * » » n \\ " m
Retenue de i jourde traî-

tournes à l'envers. .,-..• mont.

Service exécuté sans le -m- -~ :•#- -1 — ' -.«»--. - » » u Retenue de a joursdetrai-
costumo réglementaire. temeiit*

Tenue négligée. ....... # " 1 m a a o idem»

-Transport-en dehors du.
_

:;« -„,./!..,-. •;-.".
......

t--3,~v. ..,.*,. .,
%,

.,

v"%.jr^^}^^^l3.^-^-'^Wf*'.:fi
'"""service""'de journaux

déjà lus.

TOTADÏ...». 3 7 21 200
ail 3

Nombre,^,de._80ti5;agcnt» —237 1
punis............... -'

| x
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1" DIVISION.

S* BUREAU.

3* PARTIE.

(Exécution des articles 1470, 2155, et 2203
de l'Instruction générale, et du S 4 de la circulaire n° 59, Bulletin n" 24. )

Application d'amendes.

NOMBRE DE CONTREVENANTS

ATTACHÉSATj SERVICE
NATURE /, MONTANT

d'en- des des
BU FAUT» COalIMES. ... ,, Weani OIUIUOIJ,ploitation déparie- nureaui

x \ am-
. t ..

k Paris. ment,. LulanLs.

1 S 3 4 " '" S

Omission d'annulation de // 538 26 Amendes de 10 cent.
timbres-postes. à 6 fr. 20 cent.

Omission de constatation sur » // 96 Amendes de 10 cent.
les feuilles d'avisdu montant à 3 fr. 70 cent.
ou de l'absence des taxes. —Ratures et surcharges non
approuvées.—Feuilles n°* 8
et g qvaler non renvoyéesou
renvoyées tardivement aux
inspecteurs.

Irrégularités commises dans // 2 K
Amendes de 20 cent.

.

{envoi, .en rebut de {ettres
affranchies.

Application irrégulière de tim- « u 24 Amendes de 10 cent.
bres d'affranchissement sur à » fr. 5o cent.
des lettres à destination de
l'étranger,par des agentsnon
comptables. ' """*~~—'* ——*

TOTAUX « 540 146 I

IMPRIMERIE IMPÉRIALE. —-Novembre 1858.


	CIRCULAIRE N° 102. - 1re DIVISION. - 1er BUREAU.
	CHANGEMENTS. - Les directeurs des bureaux sédentaires doivent indiquer le domicile du destinataire des changements à destination de Paris sur le bulletin n° 836 et sur la feuille récapitulative n° 1 quinquiès
	CIRCULAIRE N° 103. - 1re DIVISION. - 3e BUREAU.
	ECHANTILLONS. - Médicaments expédiés par les soeurs de la charité de Saint-Vincent-de-Paul, à la Teppe (Drôme). - Echantillons d'étoffes collés sur papier ou sur carte mince et flexible.- Notification de deux décisions du ministre des finances autorisant des dérogations, en faveur de ces objets, à la décision du 4 mars 1858
	CONFECTION intérieure des dépêches. - Affranchissement des imprimés, échantillons et papiers de commerce ou d'affaires. - Rappel aux articles 268, 288, 464 et 465 de l'Instruction du 25 juin 1856, lorsque le nombre de ces objets est de plus de cent
	REGISTRE journal de contrôle n° 45. - Recommandations relatives à la tenue de ce registre. - De l'obligation imposée aux directeurs de contrôler le travail de leurs correspondants et de relever exactement les fautes commises par ces derniers
	FORMULES nos 352 et 352 bis. - La formule n° 352 ne sera plus fournie par les directeurs qu'à l'inspecteur de leur propredépartement. - Modifications apportées à cette formule. - Renseignements à fournir par les directeurs sur le service des facteurs et sur les autres branches de l'exploitation. - Extension donnée à l'emploi de la formule n° 352 bis.
	OBJETS de correspondance adressés sous le couvert des facteurs. - Tout objet de ce genre qui n'est pas destiné personnellement au facteur auquel il est adressé doit être classé dans les rebuts. - Rappel des dispositions de l'article 88 de l'instruction spéciale sur le service des facteurs et des articles 1316 et 1486 de l'Instruction générale
	COSTUME des facteurs locaux. - Modifications à apporter aux dispositions du 5e alinéa de l'article 186 de l'Instruction générale
	CIRCULAIRE N° 104. - 2e DIVISION. - 3e BUREAU.
	LES DIRECTEURS des postes peuvent être chargés, par visa de délégation des payeurs, de payer, à défaut des autres receveurs des finances de la localité, des mandats de dépenses publiques étrangères au service des postes
	EPOQUE à laquelle doivent être adressées à l'Administration les demandes de crédits spéciaux à faire ouvrir, par la direction du mouvement général des fonds du trésor, pour dépenses autres que le payement des mandats d'articles d'argent
	LES MOTIFS des retenues exercées sur les mandats des agents des postes pour omissions d'annulation de timbres-postes, ainsi que l'époque de ces omissions, doivent toujours y être indiqués par les inspecteurs
	CIRCULAIRE N° 105. - 2e DIVISION. - 4e BUREAU.
	MODIFICATIONS des formules nos 766, 766 bis, 643, 643 bis, 644 et 646, spécialement consacrées aux demandes d'imprimés et d'objets de matériel. - Les demandes d'imprimés faites par les directeurs des bureaux sédentaires, ainsi que celles adressées par les directeurs des bureaux ambulants, devront parvenir à l'Administration par l'intermédiaire des inspecteurs, chefs de service
	CONGES. - Leur suspension du 15 décembre au 15 janvier. - Tout agent absent de ses fonctions par congé devra être rentré à son poste le 15 décembre au plus tard
	TIMBRES-POSTES. - Approvisionnement exceptionnel du 15 décembre au 15 janvier
	ALMANACH des postes pour 1859. - Exécution de l'article 9 du traité conclu entre l'Administration et M. Mary-Dupuis, éditeur à Noyon
	NOTIONS postales. - Leur insertion dans les journaux et dans les différentes publications qui s'impriment au renouvellement de l'année
	ANNONCE de deux ouvrages publiés par un agent des postes et relatifs au service
	LIQUIDATION des frais de passage d'eau acquittés par les facteurs CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste
	LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer
	REPRESSION de la fraude. - Emploi de timbres-postes ayant déjà servi. - Transports illicites de correspondance. - Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés, d'échantillons ou de papiers d'affaires
	MESURES disciplinaires prononcées par le Conseil d'administration pendant le mois d'octobre 1858

